
 

  

 
 

Cestas, le 14 décembre 2022 

 

 

 

ENSEMBLE DES DELIBERATIONS EXAMINEES PAR  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 13 DECEMBRE 2022 

 

-Délibération n°2022/7/1 examinée le 13 décembre 2022 – Convention de recours au service 

d’accompagnement à la gestion des archives du Centre De Gestion de la Fonction Publique de la 

Gironde - Autorisation. 
 
Adoptée à 24 voix POUR (Monsieur DUCOUT ne votant pas pour son mandant) 

 

-Délibération n°2022/7/2 examinée le 13 décembre 2022 – Budget principal – Ouverture de crédits 

en section d’investissement avant l’adoption du budget primitif 2023 – Application de l’article 

l1612-1 du CGCT  

 

Adoptée à l’unanimité  

 

-Délibération n°2022/7/3 examinée le 13 décembre 2022 – Budget des transports – Ouverture de 

crédits en section d’investissement avant l’adoption du budget primitif 2023 – Application de 

l’article L1612-1 du CGCT  

 

Adoptée à l’unanimité 

 
-Délibération n°2022/7/4 examinée le 13 décembre 2022 - Subvention de fonctionnement pour le 
budget annexe des transports pour l’année 2022 - Autorisation 
 

Adoptée à l’unanimité 

 

-Délibération n°2022/7/5 examinée le 13 décembre 2022 - Subvention de fonctionnement au 

budget rattaché des transports – Versement d’avance 2023 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

-Délibération n°2022/7/6 examinée le 13 décembre 2022 - Association Plie des Sources – 

Versement d’une avance de trésorerie – Exercice 2023. 

 

Adoptée à 21 voix POUR (Monsieur DUCOUT et Monsieur GARRIGOU ayant quitté la salle 

et ne participant pas au vote et Madame REMIGI ne votant pas pour son mandant). 

 

-Délibération n°2022/7/7 examinée le 13 décembre 2022 – Adav33 – Subvention de 

fonctionnement pour 2022 - Autorisation  

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 



 

 

 

 

-Délibération n°2022/7/8 examinée le 13 décembre 2022 - Règlement de collecte des déchets – 

Approbation - Règlement de la redevance spéciale - Adoption 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

-Délibération n°2022/7/9 examinée le 13 décembre 2022 – Plan local de prévention des déchets 

ménagers et assimilés (PLPDMA) Années 2023-2028 – Adoption. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

-Délibération n°2022/7/10 examinée le 13 décembre 2022 - Mise en œuvre de mesures de 

compensation consécutives à la destruction d’une zone humide – Convention entre la Commune de 

Cestas et la Communauté de Communes Jalle-Eau Bourde – Autorisation. 

 

Adoptée à l’unanimité 


